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Christelle Stocco

L'AGENT NATIONAL
Un acteur meconnu de la Republique helvetique

Le 24 janvier 1798, le Pays de Vaud s'emancipe de la tuteile de son souverain bernois

- avec l'appui de la France apres 262 ans de domination. Mais quelques jours plus tard,

l'armee frangaise penetre sur territoire suisse, et souraet le pays entier. La Republique

Helvetique une et indivisible est proclamee et le tout nouveau Canton du Leman devient

une simple circonscription administrative. Commence alors une periode de grande ins-

tabilite: de coups d'Etat en coups d'Etat, la Republique se maintiendra tant que l'armee

frangaise sera presente en Suisse. Mais des son retrait, le gouvernement central sera

contraint de demander encore une fois l'intervention de la France. Bonaparte imposera

sa Mediation etun gouvernement federaliste sera instaure des fevrier 1803.

La periode troublee de cinq ans que connait la Suisse entre 1798 et 1803 est

lacunaire ä bien des egards. Ainsi, certaines institutions demeurent meconnues.

C'est le cas des agents nationaux, fonctionnaires du pouvoir executif, ceuvrant dans

chaque commune. Le present article a pour but de rappeler brievement le röle des

agents dans le Canton du Leman

L'agent, homme de l'ombre de la nouvelle Constitution

La Revolution accomplie, il s'agit de se doter de nouvelles institutions. La Constitution

redigee parPierre Ochs prevoitune nouvelle administration, identique pourtous
les cantons. Les autorites cantonales sont exposees au titre X2. Les trois premieres

1 U s'agit du resume du memoire de licence de la soussignee: Christelle Stocco, Des acteurs mecon-

nus de la Republique helvetique (1798-1803): les agents nationaux du canton du Leman, Lausanne

(memoire de licence), 2005. Ce travail se divise en trois axes: dans un premiertemps, l'identification
des personnes ayant exerce la fonction d'agent national, puis la presentation des differentes täches

executees parces fonctionnaires, en terminant par la perception et la reception de cette fonction.

2 Actensammlung aus derZeit der Helvetischen Republik, 1798-1803, publ. par Johannes Strickler et

Alfred Rufer, Bern - Freiburg, 1886-1966, vol. I, p. 583-584.
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sont le prefet national, la Chambre administrative et le tribunal de canton. Les fonc-

tions de ces autorites etant definies, les agents nationaux peuvent entrer en scene,

par le biais de deux articles:
«103. II y a, dans le chef-lieu et dans chaque district, pour le maintien de la

tranquillite publique et l'execution des ordres qui emanent, soit du prefet, soit des

tribunaux, soit de la Chambre d'administration, un sous-prefet, qui a sous lui, dans

chaque section de ville et chaque village, un agent ä sa nomination.

«104. Cet agent, dans les cas graves, n'agit que de concert avec deux aides qu'il
s'est choisis lui-meme, en prenant possession de sa place. »3

Seules mentions faites au sujet des agents, ces dernieres ne sont, pour le moins, pas

tres explicites. Cependant, une relation hierarchique se degage d'emblee: les agents

sontä considerercomme des relais du pouvoir central au niveau de chaque commune

et servent le gouvernement au niveau regional. Cette fonction est totalement nouvelle,

puisque l'Ancien Regime ne connaissait pas de pouvoir centralisateur.

Queis röles les agents ont-ils tenus? On remarquera d'emblee qu'ils ont connu

des relations etroites avec le pouvoir local, notamment avec les municipalites,

puisqu'ils sont charges de surveiller les autorites communales4. Une analyse plus

detaillee portera sur une des täches remplie par ces fonctionnaires: la lecture et

l'affichage des lois5. Puis nous nous interrogerons sur la reception de la fonction

d'agent national. Nous remarquerons en dernier lieu que cette Charge ne disparaitra

pas completement sous le regime de la Mediation, les juges de paix reprenant une

part non negligeable des activites des agents nationaux.

Des rapports problematiques avec le pouvoir local

II est interessant d'observerquels onteteles rapports entre les agents et les commu-

nes dont ils ont la surveillance. Au mois de novembre 1798, les Conseils helvetiques

3 Ibid., p. 584-585.

4 Les agents ont eu ä surveiller d'autres autorites locales, comme les tribunaux de district, voir Stocco,

Des acteurs meconnus de la Republique helvetique, p. 38-40.

5 Etant des intermediaires privilegies entre le gouvernement et la population, les agents ont dü effectuer

de tres nombreuses activites, dont les plus importantes sont la lecture des lois, la surveillance de la

population, les visas des passeports et le prelevement des impots, voir Stocco, Des acteurs meconnus

de la Republique helvetique, p. 54-72.
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promulguent une loi proposant deux autorites communales distinctes6. Un pouvoir
communal bicephale se dessine: une municipalite qui s'occupe uniquement de la

gestion politique de la commune, completement separee de la chambre de regie,

laquelle a la responsabilite de la partie financiere des biens des bourgeois. Cette loi

sera completee et fixee de fapon definitive par celle du 15 fevrier 1799, qui organise

le nouveau pouvoir municipal7.
Les agents n'ont pas le droit d'etre elus comme municipaux, comme le stipule la

loi du 15 fevrier, puisqu'ils sont charges de surveillerdes autorites communales8. En

effet, ils doivent s'assurer que les municipalites ne prendront aucune mesure allant
ä l'encontre des lois. II en va de meme pour les chambres de regie9. Nous remar-

quons que la täche principale des agents nationaux est d'exercer une surveillance

exacte surces autorites et de denoncertous les faits suspects: comme les sources le

soulignentä de nombreuses reprises, ils sont l'oeil du gouvernement central surles

communes helvetiques. La documentation consultee pourle canton du Leman n'evo-

que pas de denonciation d'agents sur des decisions contraires aux lois qu'auraient

prises les municipalites ou les chambres de regie. Nous pouvons donc en deduire

soit qu'il n'y a pas eu de probleme notable, soit qu'il y a eu une certaine solidarite

entre eux. Cela expliquerait pourquoi les documents ä notre disposition restent

muets sur des possibles conflits.

Cette Separation entre pouvoir executif et pouvoir communal va etre mise ä mal

des le moment oü les autorites helvetiques decident de nommer les agents nationaux

parmi les membres des municipalites, le but etant de diminuer le nombre

des employes de la Republique. La premiere mention faite ä ce sujet date du mois

de novembre 1798 dejä, soit peu de temps apres l'annonce de la loi sur la mise en

place des nouvelles municipalites. Un rapport du prefet d'Argovie remarque une

certaine tension entre les agents nationaux et les municipaux dans son canton. Ce

prefet decide donc de nommer des agents parmi les presidents des municipalites et

il affirme obtenir de bons resultats gräce ä cette mesurel0. Le Directoire souhaite

donc que les Conseils generalisent ce procede ä l'ensemble de la Republique. Les

debats sont nombreux au sein des differentes commissions chargees d'examiner

6 Bulletin des lois etdecrets du Corps legislatifde la Republique helvetique, Lausanne, 1798-1803, vol. II,

p. 89-92. 13 novembre 1798.

7 Actensammlung,\o\. III, p. 1158-1181. 15 fevrier 1799.

8 Ibid., p. 1161-1162 (art. 33).

9 Ibid.,p. 1173, (art. 126-127).

10 Bulletin officiel, [s.l.],15 novembre 1798, p. 98.
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la question. Deux aspects centraux sont ä relever: il faut diminuer le nombre des

agents et tout faire pour ne pas avoir ä les remunerer, les finances de la Republique

ne le permettant pas. Sur ces objets les deputes, senateurs et autres Directeurs sont

d'accord, raais ce sont les moyens poury parvenir qui vont poser beaucoup de pro-
blemes. En effet, les comptes rendus du Bulletin officiel montrent qu'il est difficile de

diminuer le nombre des agents du pouvoir executif sans qu'il y ait une perturbation

trop profonde de l'ordre etabli".
La grande difficulte pour les membres de l'assemblee est la question de la

Separation des pouvoirs. Celle-ci ne serait pas respectee si les municipaux devenaient

agents nationaux. Comme le remarque certains senateurs, «le meme homme ne

peut pas etre surveillant et surveille.»12 Cependant, il n'y a plus trace de ces debats

jusqu'au mois d'octobre, oü nous trouvons un article relatant l'acceptation du projet
d'une commission par le Grand Conseil helvetique, posant le principe que dorena-

vant les agents seront choisis parmi les membres des municipalites13. C'est ainsi

qu'est nee la loi du 11 octobre 1799, laquelle exige que les municipaux remplissent
dorenavant les fonctions des agents nationaux de la Republique14.

Les interrogations quand ä l'application de ce texte de loi n'ont pas touche uni-

quement les membres des Conseils. Le prefet du canton du Leman a egalement ecrit

frequemment au ministre de l'Interieurpour souligner les«funestes consequences»15

de cette decision. II estime notamment que les futurs choix des sous-prefets seront

restreints par cette contrainte16. Dans la pratique, les municipaux-agents sont engages
dans un veritable imbroglio: ils exercent les fonctions habituelles de leurs charges

municipales en participant aux assemblees et aux decisions ä prendre, tout en etant

charges de surveiller si ces decisions sont bien conformes ä l'esprit des lois!

II n'y a que quelques municipaux qui acceptent la place d'agent, et en posant
leurs conditions. Dans la grande majorite des cas, ils refusent leur nomination.

11 Ibid., 18, 26, 27 juillet, 12 et 17 octobre 1799.

12 Ibid., 26 juillet 1799, p. 171-172.

13 Ibid., 12 octobre 1799, p. 270.

14 Bulletin des lois, vol. III, p. 320-321. 11 octobre 1799.

15 ACV, H 36,vol. 1, p. 34-35, lettre du prefet Polierau ministre de l'lnterieurAlbrecht Rengger (24 octobre

1799). Rengger est elu ministre de l'lnterieur le 2 juin 1798. II participe au coup d'Etat des 7 et 8 aoüt

1800 et collabore par la suite activement ä l'elaboration de la nouvelle Constitution, demissionne apres
le coup d'Etat des 27 et 28 octobre 1801, mais est elu second Landammann de la Suisse le 6 fevrier
1802. Anouveau ministre a partirdu 17 avril 1802 et jusqu'ä la chute de Republique.

16 Pour elargir ce choix, le Directoire decide d'autoriser les sous-prefets ä prendre des agents dans les

suppleants municipaux. ACV, EI 54, vol. I, p. 131, circulaire du 2 decembre 1799.
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Devant l'ampleurdes refus, les Conseils doivent promulguer une loi qui contraint

les raunicipaux d'accepter la place d'agent17.

Nul n'est cense ignorer la loi...

Representants du pouvoir executif, les agents transmettent les ordres du gouver-

nement au niveau de chaque commune et des citoyens. En consequence, ils sont

charges de lire les lois et de les afficher.

Avec l'avenement de la Republique, la loi devient valable pour chacun, contrai-

rement ä l'Ancien Regime, oü seuls les Privileges predominaient. Ce qui implique

egalement que chaque citoyen est cense connaitre la loi, ce qui n'etait pas le cas

auparavant. Dans ce contexte, les agents nationaux sont utilises pour communiquer
le Bulletin des Lois, oü sont consignes tous les decrets, lois et autres proclamations
du gouvernement, ä la population. Dans les premiers temps de la Republique, ce

Bulletin est envoye aux agents jusqu'ä I'etablissement des municipalites18. Notons le

caractere provisoire de cette decision: les municipalites entrent en fonction au mois

de fevrier 1799, elles seront donc chargees de la lecture des lois.

Le prefet Polier envoie une circulaire ä ses dix-sept sous-prefets, dans laquelle

il explique les necessites de ce mode de pubiication. II insiste surle fait que cette

täche n'est demandee que provisoirement aux agents nationaux. II souligne meme

l'importance de cette activite:
«Vous observeres que c'est une erreur de dire que jusques ä ce jour cette pro-

clamation ä ete faite dans les Villes parles fonctionnaires servantcomme huissiers,

Crieurs Publics, &ra puisquelles l'etoient des la Chaire par les Pasteurs ou tout au

moins par les Regens, et il y ä une distinction essentielle ä faire entre un Crieur

Public qui anonce une vente de vin en detail ou une en Chaire et un Magistrat qui

proclame une loi au nom de la Representation Nationale. Cette fonction n'a lieu que
le Dimanche, l'AgentNat(ional) doitetre en costume, il peutavoirson epee au cöte, il
doit etre suivi d'un huissier et du tambour arrive sur la place exclusivement destinee

aux Proclamations, l'Agent Nat(ional) fait battre le ban, l'huissier tire le chapeau et

annonce que ce Magistrat va lire une Loi des Representans du peuple, ou un arrete

du Directoire Executif ou de teile autreAutorite Superieure et que chacun doitecouter

17 Bulletin des lois, vol. III, p. 592-594. 8 avril 1800.

18 Actensammlung, vol. II, p. 1181. 2 juillet 1798.
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en silence, ce qu'il sera Charge de faire observer et empecher le passage de chars ou

chevaux, apres quoi l'Agent Nat(ional) si le tems est beau et la Loi pas trop longue,

peut la lire en entier ou la faire lire (si sa voix est faible) par un Citoyen de bonne

volonte; Si le tems est mauvais, l'Auditoire peu nombreux et les Loix longues, il se

contentera, comme le dit l'arrete, d'en prononcer le somaire, ce qui suffit joint ä

l'affiction au Pillier pendant les 15 jours, la Publication dans les Bulletins Officiel et

des Loix, et le depöt ä la Municipalite et au Greffe des S(ous)-Prefets pour la rendre

obligatoire. Quant ä moi je croirois m'honorer par un tel Service et je ne puis conce-

voircoment on peut s'en faire de la peine»l9.

Voici donc la description complete du deroulement d'une proclamation de loi ou

autre decret. Le protocole est tres strict et demontre la volonte des nouvelles autorites

de tout mettre en oeuvre pour que chaque individu soit informe de toutes les lois

edictees par elles.

Des l'installation des municipalites en fevrier 1799, ce sont elles qui s'occupent de

la publication des differentes lois emanant du gouvernement. Mais celles-ci ne sem-

blentpas avoirete tres diligentes dans cette täche, puisque le ministre de la Justice doit

rappelerä l'ordre le prefet en juin 1799. II est dorenavant exige des municipalites qu'el-
les tiennent un registre exact indiquant les dates de publication des lois, et d'envoyer

regulierement des extraits de ce registre, afin que le ministre puisse mieux contröler

leur assiduite20. Mais une loi datant du 26 juillet 1799 oblige ä nouveau les agents ä

publier les lois aux endroits habituels tres rapidement. Iis doivent en outre tenir un

registre des publications21. Les agents ne montrent pas beaucoup d'ardeur ä cette

nouvelle täche. Nous avons retrouve les protestations qu'ont adressees des septembre

1799 les trois agents de la ville de Lausanne, mais nous pouvons aisement imaginer

que d'autres se sont egalement plaints de cette occupation22. L'incomprehension des

agents est totale: ils affirment avoir assume cet ouvrage tant que les municipalites

n'etaientpas en fonction, selon les ordres du gouvernement. Mais ä partir du moment

qu'elles le sont, ils estiment que chacun doit s'occuper de ses responsabilites. Les

agents de Lausanne preferent demissionner plutöt que de s'occuper de cette täche.

Iis proposent donc que la Republique leur permette d'engager un crieur public, afin

que les proclamations des lois puissent se poursuivre. Mais les autorites centrales

19 ACV, H 52, p. 229-230. Circulaire du 20 janvier 1799.

20 ACV, H 69d, lettre de Meyerä Polier (14 juin 1799). Franz Bernhard Meyervon Schauensee est nomine

ministre le 23 avril 1798, il occupera ce poste pendant toute la duree de la Republique.
21 Ibid., extrait de la loi du 26 juillet 1799.

22 ACV, H 77b, lettre de l'agent C. Oboussier au lieutenant du prefet Bergier (28 septembre 1799).
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refusent d'acceder ä cette demande. Les agents sont ainsi sommes de poursuivre
la lecture et l'affichage des lois23. Autre exemple dans le district de Lavaux: le sous-

prefet Gay rapporte au prefet Polier que plusieurs de ses agents se sont plaints de ce

devoir. Iis estiment ne pas avoirä se chargerde cette fonction pour plusieurs raisons.

Iis avancent comme premier argument que, jusqu'ä ce moment, ce sont des huissiers

qui se sont occupes de la proclamation. La population pourrait donc confondre les

huissiers avec les agents du pouvoir executif etl'autorite de ces derniers pourrait etre

raoins respectee. Les agents considerent ensuite que leurs activites sont dejä assez

consequentes sans qu'il faille rajouterune nouvelle Charge. Tout comme les agents de

Lausanne, certains preferent demanderleurdemission plutöt que d'avoirä s'occuper

de la publication et de l'affichage des lois24.

Des indemnites sujettes ä fluctuations

Parmi les difficultes rencontrees parles agents, le sujet des indemnites s'avere

particulierement epineux.
Une fois les autorites helvetiques constituees et les täches de chacun delimitees,

il s'agit de fixer un salaire pour les employes de la Republique23. En ce qui concerne

les agents, cette question est ä l'ordre du jour des Conseils legislatifs des juillet
1798. Cependant, le Grand Conseil decide qu'il ne peut faire aucune proposition

tant que le nombre exact des agents nationaux n'est pas connu. II ajourne ainsi une

premiere fois la seance20. II est pourtant necessaire de prendre une decision dans

de brefs delais, car les agents ne vont certainement pas rester longtemps en place

sans connaTtre leur remuneration. II apparait pourtant que les Conseils ont des

problemes plus pressants ä resoudre, car les nombreuses lettres que Polier adresse

aux autorites restent sans reponse. II faut attendre l'automne pour que le ministre
de l'Interieur evoque le sujet dans une lettre au prefet du Leman. Rengger affirme

que certains fonctionnaires, plus haut places dans la hierarchie, ne connaissent pas

encore le montant de leurs indemnites. Les agents devront des lors etre patients27.

23 Ibid.

24 ACV, H 68a, lettre de Gay ä Polier (18 janvier 1800).

25 La remuneration des fonctionnaires est assuree par la Constitution, Actensammlung, vol. I, p. 569,

(titre ler, art. 12).

26 Bulletin officiel, 28 juillet 1798, p. 659.

27 ACV, H 32, vol. II, p. 62-63, lettre de Renggerm Polier (11 octobre 1798).
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Pourtant, les täches ä remplir se revelent tellement consequentes que les agents

ont de la peine ä vivre. La reside toute la difficulte: la Republique les Charge de

travaux tels qu'ils ne peuvent plus s'occuper de leurs activites personnelles. II est

donc aise d'imaginer que nombre d'agents connaissent des problemes financiers.

Cependantles mois passent sans que les Conseils prennentune decision ä leur sujet.

Voyant le mecontentement grandir chez les fonctionnaires publics, le Directoire va

charger, ä la fin de l'annee 1799, son ministre de l'Interieurde communiquer auxpre-
fets nationaux que l'Etat est conscient des difflcultes financieres eprouvees par ses

fonctionnaires, mais qu'il ne peut actuellement decider d'un quelconque salaire28.

Une nouvelle fois la patience est de mise pour les agents, tout comme pour les autres

employes de la Republique.
Ce debat des indemnites est cense trouver une issue favorable avec la loi du 11

octobre 1799 qui oblige les sous-prefets ä recruter leurs agents parmi les munici-

paux. En effet, selon la loi qui organise les municipalites du debut de cette annee,
les municipaux sont remuneres par les communes. Ainsi, le municipal-agent doit
recevoir des indemnites de la part de sa commune et non des autorites centrales.

Cela etant, les choses se compliquent ä partir du moment oü les agents ne sont pas

municipaux. Les communes ne se sentent pas astreintes ä payerdes agents n'ayant
rien ä voir avec leur Organisation. Finalement, les agents nationaux ne recevront

comme indemnite, que les pourcentages prevus par les lois sur la perception des

impöts et les passeports29. Comme l'avoue le ministre de l'Interieur: «les Finan-

ces de la Republique n'auraient jamais suffi ä indemniserun aussi grand nombre

d'agens, lors meme qu'on aurait pris quelque determination ä leur egard.» 30 Cet

aveu est significatif: les autorites repoussent sans cesse la decision, sachant que ces

fonctionnaires ne pourront jamais etre remuneres.

Des demissions en cascade

Le manque d'indemnites n'est pas la seule cause mise en exergue par les agents

aupres des sous-prefets lorsqu'ils souhaitent obtenir leur demission. Elles touchent

plusieurs domaines: raisons familiales et domestiques, problemes de sante, ou

28 ACV, H 127j, lettre du Directoire ä Rengger (20 decembre 1799).

29 Voir Stocco, Des acteurs meconnus de la Republique helvetique, p. 62-71.

30 ACV, H 36, vol. II, p. 88-89, lettre de Rengger ä Polier (30 juin 1800).
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encore täches trop nombreuses ä effectuer. L'incapacite ä assumer le poste est la

raison la plus regulierement soulignee par les agents demissionnaires.

A cet egard, l'unique cas retrouve d'une demission pour raisons politiques est

revelateur. Les trois agents de la ville de Lausanne renoncent ä leur emploi suite au

coup d'Etat du 7 janvier 1800. Le lieutenant du prefet, ßergier, superieur direct de ces

agents, est destitue de son poste ä cette occasion. Ceux-ci le suivent en envoyant leur

lettre d'abdication au nouveau lieutenant le 10 janvier31. Iis affirment avoir accepte

le poste d'agent national pour le bien de la patrie en 1798, mais ne pas pouvoir servir

le nouveau gouvernement:
«Nous etions devoues a l'ordre de choses et ä la marche des affaires dont nous

avions fait l'experience, un nouvel horizon aujourd'hui s'annonce. II nous est impos-

sible de recommencer un nouvel aprentissage, rien ne peut nous soutenir dans ce

peinible employ. Nous vous presentons donc en consequence nötre demission d'un

poste qui nest plus ce qu'il etoit quant nous l'avons volontairement accepte. Nous

ne sommes plus propres, [...]»,2.
La destitution de Bergier a fait beaucoup de bruit surle moment. En effet, celui-

ci connait d'assez vives querelles avec Polier depuis quelques mois dejä. II semble

qu'il y ait eu conflits de competence entre les deux hommes, notamment en ce qui

concerne les visites ä faire regulierement dans les differents districts du canton,

afin de verifierl'assiduite des fonctionnaires etle bon esprit public. II est reproche ä

Polier de ne pas faire ces visites avec exactitude et d'y envoyer plus souvent qu'ä son

tourson lieutenant31. D'un autre cöte, le prefet gere d'un peu trop pres les affaires

du district de Lausanne, celui-ci etant de la competence de Bergier34. Parailleurs, les

liens amicaux entretenus entre Laharpe et le lieutenant du prefet porteront prejudice
ä ce dernier. C'est ainsi que Bergier sera pris dans le sillage de la chute du Directeur.

Nous n'avons retrouve aucune autre demission, voire destitution d'agents suite ä ce

coup d'Etat que celle des agents de Lausanne, qui semblent quitter volontairement

leurs places3S, mais cela ne signifie pas que leur cas soit unique. Une remarque

31 ACV, H 77b, lettre des agents de la ville de Lausanne ä S. Clavel de Brenles (10 janvier 1800). Celui-ci

est engage pour ses idees nettement plus reactionnaires.

32 Ibid.

33 Correspondance de Frederic-Cesar de La Harpe sous la Republique helvetique, publ. par Marie-Claude

Jequier, Geneve, 1998, vol. III, p. 452-453, lettre de Monod ä Laharpe (8 octobre 1799).

34 Ibid, p. 471, lettre de Monod ä Laharpe (1er novembre 1799).

35 Apparemment, les trois agents sont tres lies ä Bergier. Patriotes des la premiere heure, leur depart

s'explique parl'arrivee au pouvoir du camp reactionnaire.
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allant dans ce sens est faite, par exemple, par l'agent du Chätelard, lorsqu'il souhaite

se demettre de son poste:«[...] il est bien juste que j'aie ma demission, puisqu'on la

donne aujourd'hui avec assez de facilite aux bons patriotes en place »3Ö.

La disparition des agents en 1803

Les agents nationaux, institues par la Republique helvetique, ne lui survivent pas.

Des la fin fevrier 1803, le gouvernement helvetique decide de ne plus accorder de

demission aux fonctionnaires encore en place jusqu'ä ce que les nouvelles autorites

entrent en fonction37. Par consequent, les agents du canton continuent ä regier les

affaires courantes, afin d'assurer la transition entre les cleux regimes.

Iis ne cesseront d'exercer definitivement leurs charges que lorsque les juges de

paix seront installes. Ces nouveaux fonctionnaires vont effectivement remplacer les

agents du pouvoirexecutif de la defunte Republique. Malgre une reelle volonte des

autorites helvetiques, l'instauration de juges de paix n'a jamais pu etre realisee,

notamment ä cause du probleme de double emploi que cela pouvait creer avec les

agents nationaux. La question est relancee par l'Acte de Mediation, puisque les juges

et justices de paix sont prevus dans cinq cantons, dont le canton de Vaud38. Les autorites

cantonales vaudoises appliquent donc la Constitution en emettant une loi le 6

juin 1803, decrivant les täches des juges de paix. Celles-ci sont divisees en fonctions

judiciaires et politiques. Pour ce qui est du domaine judiciaire, les juges s'occupent

entre autres des enquetes preliminaires lors de delits et des assermentations des

tuteurs. Les fonctions politiques, quant ä elles, presentent une tres forte similitude

avec celles des agents nationaux. Iis devront notamment surveillerles municipalites,
afficher les lois, et viser les passeports, charges devolues auparavant aux agents. La

seule fonction demandee aux juges qui ne l'etait pas aux agents est la tenue des

registres d'etat civil, cette täche etant sous la responsabilite des municipalites.

Signaions enfin que le juge est elu, contrairement ä l'agent, pour une duree indeter-

minee, mais revocable ä tout moment parle gouvernement39. Ces fonctionnaires ont

36 ACV, H 69c, lettre de l'agent Dufourau sous-prefet du district de Vevey, Perdonnet (16 mars 1800).

37 ACV, H 54, vol. II, p. 178. Circulaire du 2 mars 1803.

38 Guy Van Ruymbeke, «Echec des juridictions de paix sous l'Helvetique», dans L'unification du droit

prive suisse au xixe siecle. Methodes etproblemes, Fribourg, 1986, p. 151.

39 Une autre difference notable reside dans le salaire, puisque les indemnites des juges de paix ont ete

immediatement fixees parla loi du 6 juin 1803.
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donc des activites assez proches, surtout dans le sens oü les deux sont consideres

comme des agents du pouvoir executif: ils sont les representants decentralises du

gouvernement. Les fonctions des agents ne cessent donc pas completement avec la

Republique, elles sont en quelque sorte «refondues».

La surveiilance, täche majeure de l'agent

Des diverses täches exercees par l'agent national, emerge de maniere centrale la

fonction de surveiilance. Bon gre mal gre, il doit assumer ce röle qui lui est impose

par ses superieurs. Ainsi, le droit de regard de l'agent porte sur tous les gestes

des citoyens qui pourraient nuire ä la tranquillite publique. Le gouvernement veut

maintenir celle-ci ä tout prix, notam ment afin d'asseoir un pouvoir qui n'est pas for-

cement reconnu par tous. C'est ainsi qu'ä de nombreuses reprises ce fonctionnaire

est considere comme l'oeil du gouvernement au niveau de la petite entite qu'est la

commune. Mais la relation n'est pas ä sens unique. Les informations suiventla pente

hierarchique pour parvenir ä l'agent, avant de remonter ensuite aux autorites, ainsi

tenues au courant de tous les evenements se deroulant sur territoire helvetique.
Le gouvernement a de cette fagon la mainmise sur chaque commune. Par rapport ä

l'Ancien Regime, ce pouvoir centralise est totalement innovant.



1 Portrait de Jean-Jacques Cart, par Benjamin-Samuel Bolomey. © Musee historique de Lausanne (depöt

permanent du Musee de l'Elysee, Lausanne).
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